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FRANCE 

Retraites : un futur systeme au point pour les femmes ? 

Le haut-commissaire Jean-Paul Delevoye presente ce jeudi ses «recommandations» sur 

une refonte des regimes de retraite, envisagee par l’executif pour 2025 et presentee 

comme «plus egalitaire». Ce que contestent les opposants. 

O n peut prendre n’importe quel chiffre par n’importe quel bout, on arrive toujours au meme re- sultat : meme a la 

retraite, femmes et hommes restent inegaux. En 2017, tous regimes confondus, les pensions des premieres (1 388euros 

en moyenne) etaient 30% inferieures a celles des seconds (1 955 euros). Et encore : si on retranche les rever- sions 

versees en cas de deces de leurs maris, l’ecart grimpe a 42%. Temps partiels choisis ou subis, moindres remunerations et 

promotions... A cause des inegalites subies dans la vie active, les femmes resteront, si rien ne bouge, durablement 

moins bien payees a la retraite. Selon le Conseil d’orientation des retraites (COR), en 2070, on sera encore a 12% de 

difference. De plus, parce qu’elles doivent souvent stopper leur carriere pour s’occuper des enfants (conge maternite ou 

parental), elles partent plus tard que les hommes pour obte- nir une retraite a taux plein : 63 ans en moyenne contre 62 

ans et 4 mois en 2018, selon la Caisse nationale 

d’assurance vieillesse. 

«Proteger les veuves» 

Pour convaincre des bienfaits de la future refondation des regimes de re- traite promise par Emmanuel Ma- cron, 

l’executif promet de faire des femmes des «gagnantes» du futur sys- teme «universel»«par points» annonce pour 2025. 

«Nous allons deja faire en sorte que ce nouveau systeme soit plus redistributif et reduise les inegalites entre les pensions des 
hommes et des 

femmes», affirmait en mars Jean-Paul Delevoye. Le haut-commissaire a la reforme des retraites rend publiques ce jeudi 

ses «recommandations» - le projet de loi n’est pas attendu avant la fin de l’annee. Il devrait faire plu- sieurs annonces en 

faveur des femmes. 

Dans sa premiere phase de «concer- tation», l’ex-chiraquien avait par exemple plaide pour «orienter les droits familiaux», 
soit les bonifica- tions lorsqu’on a des enfants ou qu’on s’en occupe, «vers le parent qui subit le plus les consequences sur 
la carriere de l’education des en- fants».«Aujourd’hui, la majoration pour un troisieme enfant beneficie par exemple en 
grande majorite a... des hommes ! pointe Laurent Pietras- zewski, depute LREM du Nord. Nous allons faire des 
propositions pour ac- corder des points des le premier enfant, de maniere equilibree entre les parents, et pour que les conges 
parentaux soient davantage pris en compte.» Dans un rapport d’information consacre a la «seniorite des femmes», les 

deputees Marie-Noelle Battistel (PS) et Sophie Panonacle (LREM) alertaient aussi sur le futur des «pensions de reversion 
dans un regime par points, afin de pro- teger les veuves» :«La maniere dont ces problematiques seront, ou pas, inte- grees 
dans un regime par points [...] jouera un role majeur dans la deter- mination du niveau des pensions des femmes.» 

Au-dela des mecanismes de correc- tion, la majorite voudra surtout 

prouver qu’un tel big-bang profitera «mecaniquement» a ceux qui touchent les pensions les plus basses, ce qui concerne 

en majorite les femmes. Et sur ce point, le debat promet d’etre anime. Dans une note publiee en juin, l’Institut des 

politiques pu- bliques (IPP) assure par exemple qu’«a mecanismes de solidarite constants», les «femmes [seraient] plus 
largement beneficiaires que les hommes». Explication : le passage a un regime par points «beneficie[ra] aux 40 % des 
individus aux plus bas salaires», ceux qui «ont [eu] des car- rieres plus heurtees», le plus souvent des femmes. Car «la regle 
actuelle des 25 meilleures annees [sur laquelle on calcule les pensions des salaries du prive, ndlr] beneficie aux personnes 
qui ont eu des carrieres ascendantes : donc en majorite des hommes», ex- plique Audrey Rain, economiste a l’IPP. Resultat, 

si les pensions de de- main sont calculees en fonction de points engranges tout au long de la carriere, les plus aises 



auront, a enve- loppe constante, une pension moins importante qu’actuellement. Selon les defenseurs de la reforme, on 

pourra rebasculer une partie des sommes vers les moins aises. 

«Gamin de CM1» 

Une vision des choses que refutent totalement une partie des syndicats opposes a un systeme par points. «Le 
gouvernement fait de la communica- tion et vend des trucs ahurissants, s’in- digne Philippe Pihet a FO. Au- jourd’hui, on 
est sur les 25 meilleures 
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annees. Demain, sur 42 ans, on pren- dra les 25  
meilleures, les 17 pires et on fera une moyenne. 
Meme un gamin de CM1 comprend que ca fait 
moins !»«Cette reforme est une arme de guerre 
contre les femmes, denonce Ca- therine Perret 

a la CGT. La regle des 25 meilleures annees 
protege des acci- dents de la vie. Quant aux 
elements de solidarite, 90% des femmes 
retraitees en touchent. Que vont-ils devenir ? 
De- levoye veut transformer les points lies a la 
maternite - donc reserves aux femmes - a des 
points lies a l’educa- 

tion, a repartir au sein du couple. Mais, a 
la fin, un couple sur deux divorce...» 

Si le gouvernement cherchait un theme 

pour diviser davantage les or- 

ganisations syndicales, il est tout trouve. 

Car la CFDT et l’Unsa es- timent, comme 

le gouvernement, que les changements 

en preparation devraient profiter a ceux 

qui sont le plus en difficulte. «Mais ca 
dependra des mecanismes de solidarite 
retenus», nuance toutefois Dominique 

Corona (Unsa). «Pour connaitre les effets 

exacts, il faudra connaitre 
l’ensemble du dispositif, 
souligne Frederic Seve 

(CFDT). Mais c’est sur qu’une  
femme cadre superieur, elle, y  
perdra par rap- port a un 
homme dans une situation 
precaire.» 

A lire aussiRetraitees: «Je 

me re- trouve avec une 

pension de 777 euros net par 

mois» ■ 

par Lilian Alemagna 


